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3. Prie le comite de presenter ses recommandations, 
y compris les projets de te~des legislatifs, au Conseil 
economique et social !ors de sa trente-deuxieme session, 
et prie le Conseil de Jes transmettre, accompagnes de 
ses observations, a I' Assemblee generale, lors de sa 
seizieme session, pour decision; 

4. Prie le Secretaire general de mettre a la disposi
tion du comite Jes moyens et services necessaires. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1522 (XV). Acceleration du courant des capitaux 
et de !'assistance technique aux pays en voie 
de developpement 

L' Assemblee generale, 
Consciente de !'obligation qui incombe aux Etats 

Membres, aux termes de I' Article 55 de la Charte des 
Nations Unies, de favoriser le relevement des niveaux 
de vie, le plein emploi et des conditions de progres et 
de developpement clans l'ordre economique et social et, 
aux termes de 1' Article 56, d'agir conjointement, en 
cooperation avec !'Organisation des Nations Unies, en 
vue d'atteindre ces buts, 

Consciente egalement de l'ecart grandissant entre Jes 
niveaux de vie des pays economiquement developpes et 
ceux des pays peu developpes, et de la necessite d'y 
remedier par une action cooperative internationale, 

Reconnaissant qu'il importe d'accelerer d'urgence le 
developpement economique et social des pays sous
developpes en vue de maintenir la paix et la securite 
internationales et d'ameliorer la comprehension entre les 
nations, 

Reconnaissant en outre que si Jes pays sous-develop
pes eux-memes sont et doivent rester responsables au 
premier chef de leur developpement economique, soit 
par la creation de conditions sociales et economiques ap
propriees, soit par la formation de capitaux internes, ce 
developpement serait grandement facilite si !'on ame
liorait la nature et accroissait le volume du courant 
actuel de capitaux et l'ampleur de !'assistance technique 
quc fournissent les pays economiquement avances aux 
pays sous-developpes, 

Reconnaissant le role constant que le courant normal 
de !'assistance internationale a deja joue au cours des 
annees comme moyen de favoriser le developpement, 

Estimant toutefois que ce courant est ina<lequat a 
l'heure actuelle, 

1. Exprime l' espoir que le courant de ]'assistance 
et des capitaux internationaux sera encore augmente de 
fa<;on appreciable afin d'atteindre aussitot que possible 
1 pour 100 environ du total des revenus nationaux des 
pays economiquement avances ; 

2. Deniande instamment que Jes capitaux et l'assis
tance technique allant aux pays sous-cleveloppes, bien 
qu'ils puissent etre achemines par des voies officielles 
OU privees a la suite cl'arrangements bilateraux Ott mul
tilateraux ou clans le cadre d'organisations internatio
nales, soient neanmoins achemines pour une part appro
priee par l'intermediaire de !'Organisation des Nations 
Unies et des institutions specialisees, et de maniere a 
ne pas peser !ourdement, clans l'avenir, sur la balance 
des paiements des pays peu developpes; 

3. Recommande que tous les Etats Membres de !'Or
ganisation des Nations Unies ou membres d'institutions 
specialisees, qu'ils soient economiquement avances Otl 

sous-developpes, prennent les mesures appropriees tant 

pour accelerer le courant des capitaux et de !'assistance 
technique que pour en assurer !'utilisation efficace; 

4. Prie le Secretaire general de rendre compte chaque 
annee a 1' Assemblee generale, par l'intermediaire du 
Conseil economique et social, de ce qui a ete fait en vue 
d'atteindre les objectifs enonces dans la presente reso
lution, en tenant compte de la resolution 1034 (XI) de 
I' Assemblee generale, en date du 26 fevrier 1957, et de 
la resolution 780 ( XXX) du Conseil economique et 
social, en date du 3 aout 1960. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1523 (XV). Assurance internationale du credit 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1318 (XIII) du 12 decembre 

1958, 
Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secre

taire general sur Jes moyens d'augmenter le courant 
international de capitaux6, 

Prenant acte egalement de la resolution 762 (XXIX) 
du Conseil economique et social, en date du 21 avril 
1960, 

Consciente de ce qu'il convient de prendre aussitot 
que possible toutes Jes mesures praticables pour aider 
et augmenter le courant de fonds prives aux fins du 
developpement des pays economiquement peu deve
loppes, 

Prie le Secretaire general, lorsqu'il presentera son 
rapport sur les mesures visant a favoriser le courant 
de capitaux prives, comme le prevoit la resolution 762 
( XXIX) du Conseil economique et social, de faire aussi 
rapport sur la possibilite d'elargir le domaine d'activite 
des institutions nationales d'assurance du credit exis
tantes, de creer de nouveaux arrangements ou institu
tions de ce genre et d'etablir des organismes interna
tionaux d'assurance du credit, en tenant compte 
specialemcnt des difficultes rencontrees par Jes pays 
economiquement peu developpes en ce qui concerne 
leur balance des paiements. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1524 (XV). Financement du developpement 
economique des pays peu developpes par 
<lee prets a long terme et d'autres moyens 
avantageux, et mesures propres a assurer a 
leurs produits une plus grande part dans le 
commerce mondial 

L' Assemblee generate, 
C onsiderant l'urgente necessite de faciliter davantage 

le financement du developpement des pays peu deve
loppes en vue de hater leur developpement economique, 

Reconnaissant la necessite d'accelerer ]'industrialisa
tion des pays peu developpes en assurant un affiux 
croissant de capitaux d'une maniere acceptable pour 
Jes pays beneficiaires, 

Consciente du fait que la diversification des economies 
des pays peu developpes implique !'industrialisation et 
devient de plus en plus urgente en raison de l'instabilite 
des recettes qu'ils tirent de leurs exportations et compte 
tenu de leurs ressources financieres limitees, 

Estimant que la diversification, la creation d'indus
tries modernes clans Jes pays peu developpes et le deve-

6 E/3325 et Corr.2 et 3. 
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loppement des economies de ces pays doivent se realiser 
de telle sorte qu'ils aient la possibilite de participer 
davantage au marche mondial et, en particulier, de tirer 
des recettes plus importantes de l'exportation de leurs 
produits, y compris celle des produits des industries 
nouvellement creees, 

Tenant compte de la creation de nouvelles sources in
ternationales de credit, 

1. Recommande a tous les Etats Membres : 
a) D'encourager, sur des bases bilaterale et multi

laterale, l'octroi, selon qu'il conviendra, de prets a long 
terme, de dons ou de credits a des conditions favorables, 
en prevoyant notamment des prets sans interet OU a 
interet le plus faible possible, des delais de rembourse
ment aussi longs que possible et le remboursement en 
monnaie locale ou dans d'autres conditions avantageuses, 
et d'encourager l'afflux d'autres formes d'assistance et 
de capitaux etrangers, facteurs importants du progres 
economique et social des pays peu developpes; 

b) D'eviter, sauf pour des raisons liees a la balance 
des paiements, de recourir a des pratiques ayant pour 
effet de limiter l'aide economique a certaines sources 
d'approvisionnement ou exclusivement a certains pro
jets; lorsque l'aide comporte la fourniture de biens Ott 

de services, ces derniers devraient etre mis a la dis
position des interesses aux prix competitifs du marche 
mondial; 

c) De cooperer au financement de l'etablissement de 
projets industriels, agricoles, sociaux et autres, a des 
fins productives, conformement aux necessites et aux 
exigences des programmes de developpement des pays 
peu developpes ; 

2. Invite les gouvernements des Etats Membres a 
encourager le developpement et la diversification des 
economies des pays peu developpes pour leur permettre 
de prendre une part plus grande a la production mon
diale et au commerce mondial, notamment au commerce 
des produits industriels; 

3. Invite le Conseil economique et social et les com
missions economiques regionales a continuer d'etudier 
cette importante question et prie le Comite du develop
pement industriel de faire des suggestions a ce sujet. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1525 (XV). Action de l'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine du developpement 
industriel 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1431 (XIV) du 5 decembre 

1959, dans laquelle elle recommandait au Conseil eco
nomique et social d'etudier la possibilite de creer 
prochainement une commission du developpement 
industriel, 

Prenant note de la resolution 751 (XXIX) du Con
seil economique et social, en date du 12 avril 1960, rela
tive a la creation du Comite du developpement industriel, 

Prenant en consideration le vif interet que les pays 
economiquement peu developpes portent au developpe
ment de leur propre industrie, en tant que l'un des 
principaux moyens de diversifier leur structure econo
mique et, d'une maniere generale, de developper ieur 
economie nationale, 

Convaincue que l'action de !'Organisation des Na
tions Unies dans le domaine du developpement indus
triel devrait etre elargie et acceleree, 

1. Recommande qu'en etablissant son programme de 
travail le Comite du developpement industriel envisage, 
dans le cadre des fonctions enoncees par le Conseil 
economique et social clans sa resolution 751 (XXIX): 

a) De passer en revue les metho<les et techniques de 
la programmation du developpement industriel general 
qui ont ete mises au point par divers pays et regions et 
de contribuer a la cooperation internationale clans ce 
domaine; 

b) D'elaborer des conclusions generales en se fon
dant sur !'experience du developpement industriel clans 
tous Jes pays, pour favoriser l'echange des connaissances 
acquises clans le domaine du developpement in<lustriel 
entre des pays appartenant a des regions distinctes et 
ayant des systemes economiques differents; 

c) D'encourager l'etahlissement de projections eco
nomiques a long terme clans le domaine du developpe
ment iudustriel, en tenant compte des aspects sociaux 
de !'industrialisation clans les pays economiquement peu 
developpes ainsi que de son influence sur Jes relations 
economiques et Jes echanges commerciaux a !'echelon 
international; 

d) De suivre I' evolution de la situation clans le do
maine du financement des industries nouvelles clans Jes 
pay~ cconomiquement peu developpes et de faire Jes 
recommandations voulues a ce sujet; 

2. Recommande qu'a la reprise de sa trentieme ses
sion le Conseil economique et social porte a trente le 
nombre des membres du Comite du developpement in
dustriel pour assurer clans ce comite une representation 
plus equilibree des Etats Membres, conformement aux 
principes enonces au paragraphe 4 du mandat du Comite 
tel qu'il est etab1i par la resolution 751 (XXIX) du 
Conseil economique et social et compte tenu, en parti
culier, des pays d'Afrique; 

3. Fait appel aux gouvernements des Etats membres 
du Comite du tleveloppement industriel pour qu'ils de
signent leurs representants au Comite clans un proche 
avenir, conformement au principe enonce au para
graphe 6 de son mandat ; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
l'Assemhlee generale, a partir de la seizieme session, 
une question intitulee "Developpement industriel et ac
tion des organes de !'Organisation des Nations Unies 
clans le domaine de !'industrialisation". 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1526 (XV). Reforme agraire 

L' Assemblee generate, 
C onsiderant que la reforme agraire est souvent l'un 

des elements indispensables du developpement general 
de la productivite clans !'agriculture et que les necessites 
qu'elle implique et Jes obstacles qu'elle rencontre conti
nuent a gener gravement le developpement economique 
de nombreux pays sous-developpes7, sans que l'on ait 
pu apporter Jes remedes qui s'imposent, 

Persuadee que les rapports que le Secretaire general 
a soumis a l'examen du Conseil economique et social 
et de l' Assemblee generale, conformement aux resolu
tions 401 (V), 524 (VI), 625 A (VII) et 826 (IX) 
de l'Assemblee, en date des 20 novembre 1950, 12 jan
vier 1952, 21 decembre 1952 et 11 decembre 1954, et 

7 Voir La reforme agraire: les defauts de la structure agraire 
qui entravent le developpement economique (publication des 
:--Jations l:nies, numero de vente: 51.II.B.3). 


